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Les experiences faites ä ce sujet dans
les höpitaux militaires au moment de

l'epidemie de grippe ont ete desastreuses.
Elles ne doivent plus se reproduire, car
elles ont coiite trop de vies ä notre pays.

L'annee derniere, la Croix-Rouge
suisse a consacre frs. 50'000 ä l'achat de

materiel neuf; ce n'est lä qu'un debut, et

nous devons prevoir un bien plus grand
nombre de depots largement decentralises.

Mentionnons encore les conventions
souscrites avec les hopitaux de la Veska
et avec les associations feminines. Gräce

aux dispositions prises, nous aurons du
materiel hospitalier ä disposition en un
temps relativement tres court.

En ces quelques lignes j'ai cherche ä

vous esquisser et ä condenser une sorte
de programme qui m'est dicte par mes
fonctions de medecin en chef de la Croix-
Rouge.

Nous aurons ä revenir sans aucun
doute sur l'un ou l'autre des problämes
que nous n'avons fait qu'effleurer au-
jourd'hui. La grande partie de notre tache

ne fait que commencer, et j'esp^re vous
avoir convaincus, Mesdames et Messieurs,
coinbien elle est necessaire pour la Croix-
Rouge, pour ses sections et pour le bien
de notre pays tout entier.

Lieutenant-colonel Denzler,
rwüdecin en chef de la Croix-Rouge.

Un precurseur de la Croix-Rouge.
Par le D<- R. Guisan, Lausanne.

La campagne de propagande en faveur
de la collecte du Ier aoiit a reveille l'interet

que chacun doit porter ä la Croix-Rouge.
L'occasion me parait done favorable pour
evoquer ici le souvenir d'un homme qui en

a ete le veritable precurseur et dont le nom
m'etait inconnu jusqu'en 1928. A cette

epoque j'eus l'honneur de faire la connais-

sance de M. Ciraolo, senateur du royaume
d'Italie, l'initiateur meme de Taction de

secours internationale dans les grandes

catastrophes, qui, au cours d'une conversation

sur la Croix-Rouge suisse et Dunant,
me demanda si je connaissais le travail du

professeur Cesare Baduel, directeur general
de la Croix-Rouge italienne, paru dans la

revue La Croix-Rouge ilalienne en 1927 et

intitule :

Le precurseur cle la Croix-Rouge :

Ferdinand Palasciano.

Sur ma reponse negative, M. Ciraolo
voulut bien me remettre un tirage ä part de

l'etude si captivante du professeur Baduel.

Supposant qu'elle pourrait vous interesser,

je Tai traduite ä votre intention, moins

quelques courts passages sans importance,

et je vous la presente aujourd'hui.
Dans Thistoire de la Croix-Rouge, le

nom de Ferdinand Palasciano n'a point
encore trouve la place qui lui revient. A

peine se souvient-on de la figure austere et

noble de ce medecin-apötre, hors de nos
frontieres surtout. Cependant il serait facile
de demontrer que Ton peut indiscutable-
ment lui attribuer le grand principe de

piete et de solidarity humaine qui, au siecle

dernier, a pris le nom de Croix-Rouge.
Dans la periode actuelle de la vie

italienne oü les valeurs morales surgissent, oil
des noms ignores depuis trop longlemps
sortent de 1'ombre ou sont par trop insuf-
fisamment mis en lumiere, il m'a paru utile
et juste de reprendre Tepisode d'une idee

genereuse, d'une importance capitale, stric-
tement italienne qui apres de longues et



Das Rote Kreuz — La Croix-Rouge 215

cruellcs vicissitudes, cn attenuant lcs hor-
reurs de la guerre a prepare la belle devise

de la Croix-Rouge : Inter arma Caritas.

Le noble episode, affirmation pratique de

t'idee humanitaire de la neulralite
des blesses.

Chirurgien militaire de l'armee des

Bourbons, curieux des questions touehant

au service sanitaire, le professeur Ferdinand
Palasciano, senateur du royaume d'ltalie, ne

a Capoue le 13 juin 1815, mort ä Naples le

28 novcmbre 1891, s'est occupe de 1'hygiene
du soldat, des casernes, des camps, de 1

alimentation et de l'habillement des troupes,
des maladies les plus frequcntes des soldals,
des lesions graves et des secours d'urgence

aux blesses. Profondement humain, il
s'atlacba ä l'etude des souffrances cndurecs

par les blesses de guerre insuffisamment

trails, souvent abandonnes sur le champ
de bataille en raison d'une organisation
sanitaire deficientc, alors qu'il aurait ete

facile de sauver de nombrcuses vies, si des

mcdecins en nombre süffisant et avec du

materiel sanitaire indispensable avaient pu
a la suite des armees combattantes remplir
une mission salvatrice.

Ces considerations Ini faisaicnl dire avec

conviction «que la vie des blesses de la

guerre etant sacree, ils devaient etre con-
sideres cotnme neulres et comme tels

avaient droit ä I'aide et a hi protection cles

deux armees belligeranles».
En t848, alors que le general Filandieri

faisail le siege de Messine en raison de

rinsurrection de la Sicile contre la
domination des Bourbons, Palasciano passant
outre aux orclres de son superieur en-
joignant de lie pas faire grace aux blesses

de l'armee adverse el meltant en pratique
ses sentiments humanitaires, prodigua ses

soins avec la meme abnegation aussi bien

aux rcbelles qu'aux blesses de l'armee
assicgeante. Au general Filandieri qui lui
reprochait avec ace'rbite d'avoir enfreint ses
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ordres, Palasriano repondit «que les blesses

ü quelque armee qn'ils appartinssent etaient

pour lui sucres et qu'il ne ponuait pas les

considercr comme des ennemis».

Palasciano fut menace d'etre fusille pour
clesobeissance aux ordres recus, mais rette

grave eventualite ne changea en rien sa

convict'on et il paya d'une annee de prison
a Reggio de Galabre l'affirmation d'un prin-
eipe enracine dans son ante genereuse. Le

roi Ferdinand qui connaissait personnelle-
ment Palasciano et l'estimait comme
liomme et comme savant, repondit en

badinant a la proposition de Filandieri de

le faire passer en eonseil de guerre «qu'il ne

pouvail absolument pas s'imaginer que le

petit Palasciano fut un aussi grand revo-
lutionnaire» et ne donna pas suite a l'af-
faire.

Dix annees de persecutions ne reussirent

pas ä briser la tenacite de Palasciano qui
continua a s'interesser aux questions d'ordre

sanitairc lors de la guerre de Crimee (1854

ä 1855) et plus tard a I'occasion de la cam-

pagne d'Italie (1859). II avail la conviction

que beaueoup de vies auraient pu ctre

epargnees si les armees belligerentes avaient

eu une organisation sanitairc repondant a

leurs besoins et si le principe de la neutralite

avait ete respecte.

Enonciation publique et solennelle du prin¬
cipe de la neutralite cles blesses.

Plante par des images de souffrance et

de mort, Palasciano vccut dans l'impossi-
bilile de prendre une initiative quelconque,
jusqu'en 1860 oü apres l'intervention epique
de Garibaldi le royaume de Naples fut
annexe ä l'Italie. C'est dans cette nouvelle

periode historique qu'il se sentit libre alors
de proclamer l'idee chevaleresque defendue

par lui et ii la realisation de laquelle il voua
tons ses efforts.

Le 28 janvier 1861, Palasciano fit ä

l'Accademia Pontaniana de Naples une pro¬

position qu'il renouvela a la memorable

seance du 28 avril, consacree a celebrer tout
ä la fois la liberation du royaume des Deux-
Siciles el a honorer le roi liberalem- Victor
Fmmanuel II clu par le libre consenlement
de la nation. Palasciano fit alors la declaration

suivanle :

«Je mets a la disposition de l'Academie
100 ducats destines a recompense!' l'auteur
d'un ensemble de 100 aphorismes de ebirur-
gie mililaire relatifs au traitementdes plaies

par armes a feu.» Et il ajouta : «En encou-

rageant ainsi l'amclioration du sort de

l'homme tombe en combattanl pour main-
tenir la patrie libre et independanle, je suis

sur de renclre l'hommage le plus grand et
le plus sensible au cocur d'un roi palriote
et guerrier.»

Dans le discours qui accompagna sa

proposition d'ouvrir un second concours,
Palasciano cleclara que le premier n'avait

pas donne de resultat, du fait ([ue sur neuf

travaux presentes un seul etait digne d'etre

pris en consideration : celui du l)1' Appia,
de Geneve, ecrit en francais, mais malbeu-
reusement parvenu trop tard. A cette occasion,

Palasciano fit voir aussi avec une

grandc riehesse de dates et d'cxemples que

partout oii il aurait etc possible de porter
seeours aux blesses, la mortalite aurait ete

de beaueoup inferieure a cellc constatee

dans les armees defaites ou mal organisees.

Apres avoir montre rimportance du service

de sante aupres des armees tel qu'il l'avait
preeonise, Palasciano demanda epie les

gouvernements viennent en aide a l'art
medical en prevoyant le personnel et le

materiel necessaire pour soigner sur place
les intransportables. Enfin il enonca solen-

nellement le principe de la neutralite des

blesses en disant: «II fauclrait qu'ä la
declaration de guerre les puissances belligerentes
reconnaissent reeiproquement le principe
de la neutralite des combattants blesses ou
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qravemcnt malades pour tonte la duree de

tear Irailement.»

Le consul general de la Confederation
suisse a Naples, qui assistait a celte seance

memorable ful charge de faire parvenir au

I> Appia a Geneve plusieurs co[>ies du

rap[)orl sur 1c concours et le texte de la

proposition de Palasciano relative ä la neu-
tralite des blesses.

L'idee fait des adeptes.

Les deux discours de Palasciano fluent
d'ailleurs publics dans lc Journal medical
de Florence, YImparziale, ct diffuses non
seulement en Italic, mais aussi a l'elranger.
Par la voie diplomatique on en fit aussi

adresser un cxemplaire a M. Thouvenel,
ministre des affaires etrangercs ä Paris.

Le 10 juin 18(51, soit deux mois apr&s le

discours cle Palasciano, Henri Arrault, four-
nisseur de l'linnee francaise, publia line
lettre ouverle au ministre de la guerre
inlilulee : Note sur le perfectionnement clu

materiel des ambulances volantes, oil son

auleur Uli aussi reclamait l'inviolabilite des

medecins militaircs, des infirmiers et des

ambulances. II declarait qu'on ne devrait

plus considcrer ii 1'avcnir comme butin cle

guerre les voitures d'ambulance legeres et

les posies de sccours medicaux, mais qu'ils
soient reconnus sacres et inviolables et

proteges par un drapeau noir. II proposait en

outre que les medecins d'infirmeries soient

rcspectes et qu'ils portassent comme signc

distinctif de leur mission humanitaire une

echarpc blanche. Arrault terminait sa

lettre en disant que ce serait vraiment un

spectacle magnifiquc que de voir les medecins

militaires des deux parties adverses

tennis pour echanger leurs blesses sur le

champ de bataille meine, en disant: «Nous

vous rendons nos blesses qui son I vos

freres, comme vos blesses sont les nötres.»

Ce serait la pins grande et la p'.its noble

interpretation des paroles du Christ:
«Aimez-vous et secourez-vous.»

Cette lettre n'eut pas de suites pratiques,
mais trouva cepeudanl un certain echo en

France, du fait que Georges Sand, dans une
vive polemique attribue ii Arrault le merite
des heureux resullats de la Convention de

Geneve du 22 aout 18(54.

L'idee d'une convention internationale el la

tcneur de celle-ci.

Palasciano qui avail eu eonnaissanrc
des idees d'Arrault et les partagcail en

partie, les discuta dans un nouveau
discours qu'il prononca le 29 decembre 18(51

devant 1'Accadcmia Pontaniana. II rcleve

tout d'abord qu'Arrault nc resoud (pic
partiellemcnt le probleme de la neulralile
des blesses et constate d'aulre part que dans

ccs liuit clcrniers mois il n'a rencontre

aucun contraclicleur touchanl le principe de

la ncutralite cles blesses. Bien mieux, ii la

date du tel' aoiit, Le Siecle, un des journaux
les plus accrediles de France ii cette epoque,
a public un article signe Borie, oil d'accord

avec la facon de voir de Palasciano, son
autcur reconnait qu'ci parlir du moment oil
l'arme lombe de ses mains, le soldal blesse

n'a plus d'ennemis. II a done droit au

respect de tons et doit elre secouru picusc-
ment. Tout comme Arrault, Borie voudrait

que fut reconnuc l'inviolabilite des medecins

militaires et des posies de secouts, la
neutralisation des voitures d'ambulance et

du materiel sanitaire, l'echarpc blanche

pour les medecins, la protection des medecins

de l'armec vaincue qui scront ramenes
dans les lignes ennemies apres la remise des

blesses entre les mains des medecins de

l'arince victorieusc. Palasciano fait observer

cependant que cette immunite accordec aux
medecins ne resout que mediocrcment le

probleme de la neulralile des blesses. II

jiense toulefois que le principe de la
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neutrality des combattants blesses etant
admis, il serait possible de le realiser soit

par stipulation dans un congres
international, soit par un acte de reciprocity
particulier a reconnaitre par les puissances

belligerantes en cas de menace de guerre.
II suffirait cjue celles-ci soient obligees:

1° A se restituer mutuellement tous les

prisonniers blesses immediatement apres
tout combat.

2° A faire soigner sur place par le
personnel sanitaire tous les combattants qui en
raison de la gravite de leurs blessures ne

pourraient supporter impunement un transport

immediat.

3° Le personnel sanitaire sera amene

sous escorte et avec un sauf-conduit en decä

des lignes, proportionnellement au nombre
des blesses laisse en traitement sur territoire
ennemi. II y restera jusqu'au moment oü

on n'aura plus besoin de lui. II pourra
egalement etre ramene aux avant-postes
lors de la treve, ou ä la frontiere.

4° Le commissariat de l'endroit sur le

territoire ennemi fournira en compensation
des services rendus par les medecins Laitan

ts, le necessaire en vivres, logement et

materiel sanitaire. Tout ceci sera paye
apres la guerre.

5° Pour les places assiegees, outre la
remise reciproque des blesses, il sera tou-
jours permis aux assieges de faire sortir
leurs propres blesses toutes les fois qu'un
Etat neutre voudra les recevoir et que la

generosite des assiegeants ne leur offrira pas
un asile.

L'ceuvre d'Henry Dunant.

En 1862, un an apres le discours de

Palasciano ä l'Accademia Pontaniana et

trois annees apres la bataille de Solferino,

Henry Dunant de Geneve publia Un
souvenir de Solferino. Dans ce livre, Dunant
qui fut temoin oculaire de la bataille et qui

pousse par un noble sentiment de piete
organisa les secours aux malheureux blesses,

a donne une description impression-
nante de l'etat pitoyable du champ de

bataille, du massacre et de l'agonie des

blesses abandonnes a eux-memes.

Le livre de Dunant peut etre divise en
deux parties: dans la premiere il expose le

sort digne de pitie des blesses de guerre;
dans la seconde il entrevoit la formation de

grandes associations de volonlaires pour
secourir les blesses. Cet ouvrage traduit dans

presque toutes les langues d'Europe fit, on

peut le dire, le tour du monde et par les

cruelles realites qu'il decrit souleva une

vague de commiseration.

En fevrier 1863, lors de la syance de la

Societe d'utilite publique de Geneve, son

president Moynier prysenta une motion
tendant ä la formation de societes permanentes

de secours aux blesses de guerre, en
suite de quoi fut nommee une commission

composee du general Dufour, homme uni-
versellement connu et ami personnel de

Napoleon III, du Dr Gustave Moynier, du

D"- Maunoir, du Dr Appia et de Dunant,
secretaire. Le Dr Appia etail celui-lä meme

qui lors du concours institue par l'Accademia

Pontaniana ä la suggestion de Ferdinand

Palasciano, avait presente un travail

juge digne d'etre pris en consideration, mais

qui ne put etre prime parce que parvenu
trop tard et ecrit en francais. Cepetidant,
lors d'un second concours oü le francais fut
admis au nombre des langues concurrentes,
le travail d'Appia obtint le prix de 100

ducats, avec celui du Dr De Vita du corps des

volontaires italiens. Les travaux primes
furent tires ä 1500 exemplaires et repandus

partout.

Au sein de la commission indiquee ci-
dessus, la discussion fut large. On tomba

finalement d'accord sur un projet de

concordat, mais sans consequences pratiques.
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Ce fut Dunant, soutenu et encourage par
Dufour qui se mit de suite en rapport avec

les grandes associations de grands savants,
de hauls personnages, si bien que le moment
sembla venu de convoquer une conference
internationale. A celle-ci furent invites de

nombreux savants de toutes les parties du
monde.

Chose etrange, aucune invitation ne par-
vint k l'Accademia Pontaniana de Naples
et moins encore k Palasciano dont les idees

cependant etaient connues depuis trois ans

dejä. Appia, membre du Comite de Geneve,

a certainement ignore cet oubli, car person-
nellement et par la force des choses il etait
au courant des idees de Palasciano touchant
Ie sort des blesses, puisqu'il avait pris part
deux fois au concours de l'Accademia et

remporte le prix.

L'assemblee internationale de 1863.

La premiere assemblee internationale
eut lieu le 26 octobre 1863 ä l'Athenfe de

Geneve. Etaient presents 28 delegues de

divers Etats europeens, les cinq membres
du Comite de Geneve et trois consuls Grangers.

D'autres nations avaient adresse soit

leur adhesion par Sympathie, soit leurs

propositions ou leurs felicitations. Tous se

trouverent d'accord sur la necessite d'ame-
Iiorer le sort des combattants blesses, mais
la discussion fut trös vive en ce qui concer-
nait les moyens et les voies de realiser la
chose. Apres une laborieuse seance, la
conference vota une resolution demandant que
dans tous les pays soit cree sous l'egide du

gouvernement un comite de secours aux
blesses en cas de guerre. De plus la
conference emit le vceu que les Etats accordent
leur protection aux comit6s nationaux;
qu'en temps de guerre soit proclamee la
neutralite des ambulances, des höpitaux et

qu'elle soit etendue ä ceux qui soignent les

blesses et aux blesses eux-memes.

C'est ainsi que se termina la premiere
assemble internationale de Geneve dont
Palasciano devait r6sumcr et commenter les

resultats le 27 decembre 1863 dans un dis-

cours a l'Accademia Pontaniana.

Revendication de la priorite de l'idee
ä l'Accademia Pontaniana.

A l'Academie, Palasciano releva le fait
que ses deux precedents discours sur la
neutralite des blesses avaient etc repandus
en Italie et ä 1'etranger, que d'ailleurs son
idee etait connue ä Geneve et y avait
rencontre une tres grande faveur, du fait que
le D1 Appia avait recu une partie du prix
de l'Academie. Et il ajouta, reconnaissant
les merites de Dunant: «Le plus ferme
soutien et propagateur de cette idee a ete
M. Henry Dunant, temoins oculaire des

episodes sanglants de la bataille de Solfe-
rino, oil il joua le role d'infinnier volon-
taire; qui sut tirer profit du recit de cette

bataille pour interesser l'opinion publique,
la presse et la Sociale suisse d'utilite
publique, a l'amelioration du sort des blesses

et par dessus tout k la fondation de comites
de secours pour l'envoi d'infirmiers volon-
taires sur le champ de bataille comme ceux
qui accompagnerent l'armee du Liberateur
en 1860. Mais de toute facon, Dunant ne
saurait s'attribuer un dioit de priorite, du
fait que son ouvrage Un souvenir de Solfe-
rino imprime ä Geneve en 1862, ne parut
que trois ans apres cette bataille, comme
l'auteur le dit d'ailleurs ä la page 61 de son
livre : «Comme ce n'est qu'apres plus de

trois ans que je ine suis decide ä rassembler
des souvenirs penibles que je n'avais pas eu
l'intention de livrer ä l'impression...» Et
Palasciano declare tres franchement ceci :

«II est cependant incontestable que le deve-

loppement de notre idee humanitaire lui
doit beaucoup.»

Mais, ajoute-t-il, Dunant ne parle pas
de neutrality et la declaration suivante de
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Moynier, digne de foi, est sous ce rapport
significative:

«II est possible que Dunant ait nourri
l'idee de la neutralite avec la meine decision

que ses predecesseurs, mais ne l'a pas

exprimee pour ne pas risquer de faire
echoucr les propositions qu'il faisait, par de

trop grandes pretentions et par trop d'inge-
rences.» Et plus tard, en 1870, Moynier dit
encore : «Le mot meine de neutralite ou de

neutralisation ne se trouve pas dans

l'ouvrage de Dunant Un souvenir de Solfe-
rino, mais il y est fait une allusion fort

transparente dans le passage suivant:
.Dans des occasions extraordinaires comme
Celles qui reunissent par exemple ä Cologne,

ou ä Chälons, des princes de l'art militaire
des nationalities differentes, ne serait-il pas

a souhaiter qu'ils profitassent de cette

espece de congres pour formuler quelque

principe international, conventionnel et

sacre, lequel une fois agree et ratifie, ser-
virait de base a des societes de secours pour
les blesses dans les divers pays de l'Europe.'»

Cette «allusion transparente» admise par
Moynier, remarque l'anteur de cet article,

me semble pour le moins tres douteuse, car
dans cette conception il y a un terme bien

significatif, celui de «neutralite» qui aurait

pu ehe prononce. L'idee fondainentale et la

peusee dominante de Dunant — c'est

Moynier qui l'affirme — etait l'adjonction
de volonlaires au service de sante officiel

pour suppleer a l'insuffisance de son
personnel.

Et Palasciano dit encore : «II nous suffit

que la Conference internationale de Geneve

ait adoptc nos principes de la neutralite du

combattant blesse. Que la neutralite soit

proclamce par les belligerants en temps de

guerre, plutöt que dans un congres, nous
est indifferent. Je ne sais si le congres qui
doit se tenir ä Paris aura lieu; si entre les

peuples on comprendra l'interet de la

neutralite des coiubattants; et si l'ltalic, a

qui revicnt le merite de la prioritc dc cette

idee, a des ministres aspirant a l'honneur
de prendre l'initiativc d'un principe aussi

hunianitaire.

Lors de la seance du 6 mars 1864 de

1'Aecademia Pontaniana, Palasciauo 111011-

tra les progres rapides qu'avait fait le principe

hunianitaire de la neutralite des

coiubattants blesses. II exposa comment l'initia-
tive de Geneve travaillait ä ce que les voeux
de la conference soient sanctionnes par une
«convention» reguliere; comment le comite

primitif transforme par decision de l'assem-
blee en un Comite international, avait
adresse une circulaire aux divers Etats leur
demandant si leurs gouvernemenls etaient

disposes a accorder leur haute protection
aux comites de secours aux blesses et a

adherer a une convention internationale
ayant pour objet:
1° La neutralisation en temps de guerre

des ambulances, des höpitaux militaires,
des blesses et du personnel medical, ou
des assistants, ou des volontaires ä eux
destines.

2" L'adoption d'un uniforme ou d'un signe
distinctif pour le personnel adjoint au
service de sante, ainsi qu'un meme dra-

peau pour les ambulances et les höpitaux.

Enfin les gouvernements etaient
invites ä dire s'ils auraient une opposition

ä formuler ä accepter comme signe
de neutralite la croix rouge sur champ
blanc.

De nombreux gouvernements donnerent
leur adhesion. En Italie comme le rapporte
le Journal de Geneve du 20 fevrier 1864 :

«Un appel patriotique en faveur de la

societe internationale est diffuse partout.par
les soins de M. Guido Corsini, secretaire de

la commission dantescjue. Un comite s'est

constitue ä Florence et le fils aine du roi,
le prince Humbert a declare vouloir prendre
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sous sa protection toutes les societes qui se

creeront dans la pcninsule pour cette ceuvre
excel lcnte.»

Palasciano ajoute encore : «Vous savez

qu'en Italie il s'est fait davantage. Le
Journal cle Geneve ne l'ignore pas, puisque
dans le supplement ä son nuinero du
26 decembrc 1863 il est dit que Naples a
reclame, en 1861 dejä, la priorite de I'idee
dc la neutralite des blesses dans une
brochure connue a Geneve, puisqu'elle avail
donne lieu a un concours oü des Genevois

avaient concouru.»

Palasciano conclut en disant: «La justice

et la logique exigeraient que le symbole
de la neutralite soit non pas la croix rouge
sur champ blanc, mais la croix blanche sur
champ rouge (les armoiries de Savoie). Je

sais cependant que ceci est du ressort de nos

gouvernants et que nous n'avions pas le

droit dc les juger avant d'avoir agi nous-
inemes.

Ainsi done Palasciano reconnait l'im-
portance de l'activile de Dunant et du Co-

mite de Geneve dans la diffusion du principe

admis, et tout particuliereinent aussi

celle du Journal de Geneve, en raison de

sa propagande pour eonvaincre les incre-
dules de la possibility de realiser le principe
de la neutralite des blesses.

La Convention de Geneve

du 22 aoüt i86J.

Le sentiment d'humanite ä legard des

blesses trouva sa ratification dans un con-
gres diplomatique convoque sur l'initiative
du Conseil federal suisse qui, le 6 juin 1864,

invita tous les Etats d'Europe et quelques-
uns de l'Amerique ä envoyer ä Geneve des

plenipotentiaires charges de parfaire Facte

qui devait concretiser par un reglement
international l'idee de la neutralite.

16 Etats repondirent ä l'invitation du

Conseil federal et 26 delegues se trouverent

reunis a Geneve le 8 aoiit 1864. L'llalie y
fut representee par le consul Capello ct par
le medecin de division I> Baroffio. Le
Comite international avait dejä prepare un
projel de convention que tous les represen-
tants des Etats admirent et qui fut signe le

22 aoüt 1864.

Commentaire de Palasciano sur la

Convention.

Dans un quatrieme discours qu'il lut ä

l'Accademia Pontaniana de Naples le 28

aoüt 1864, Palasciano altira l'attention de

ses nrembres sur le proces-verbal dc la
conference que le I)1' Appia avait envoye ä

l'Academie dont il elait membre correspon-
dant. Ce proces-verbal donne le compte-
rendu des remarquables discours prononces
ä cette assemblee qui out cependant un
caractere vague et indetermine quant ä

leurs aspirations et ne rappellenl pas la

priorite de l'idee italienne.

De la lecture de ces discours ressort que
le principe de la neutralite du combattant
blesse, loin de trouver des opposants, eut
l'assentiment general et rencontra un ties

precieux appui hislorique; sans exception
aussi on admit l'insuffisance des secours

aux blesses tels que le service sanilaire les

a organises aupres des armees permanentes

pour le jour de la bataille.

Palasciano termina son discours en
disant: «Je remercie les journaux, organe
de l'opinion publique en Europe, qui sans

que je le demande et par un sentiment qui
les honore grandement ont bien voulu
reclamer en ma faveur le droit de priorite
sur le principe de la neutralite des blesses.

Je les en remercie infiniment. Qu'ils souf-
frent que moi, instruit par une longue
experience des homines et des choses, je
declare avoir agi non pas pour en etre loue

on recompense, mais que j'ai loue, flatte et

paye pour que Ton fasse le b'en. J'aurais
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ete pret ä louer grandement le Comite de

Geneve si, faisant sien mon principe de la
neutralite du combattant blesse ou grave-
ment malade pendant toute la duree de son

traitement, il avait aussi voulu adopter mon
second principe, l'augmentation illimitee du

personnel sanitaire pendant toute la duree
de la guerre.»

Commentant enfin le rapport des pleni-
potentiaires suisses au Conseil federal sur
le Congres de Geneve, Palasciano se de-
mande si les rapports bien connus enlre Tun
des membres du Comite de Geneve, le Dr

Appia et l'Accademia Pontaniana de Naples
et apres les citations du Journal de Geneve,

les plenipotentiaires suisses peuvent raison-
nablement exciper leur ignorance de tout

ce qui a 6te fait a Naples et publie en Italie
sur la neutralite des blesses, tout ceci avant
la reunion du Congres de Geneve et la
publication du livre de Dunant. Ceci dit, ajoute-
t-il, «il ne faut pas croire que je me refuse

ä reconnaitre les grands services rendus ä

la neutralite des blesses par l'intervention
efficace du comite de la conference, du Conseil

federal et du Conseil de Geneve. C'est

sans aucun doute ä eux que revient le grand
merite d'avoir rendu effective l'idee de la

neutralite partie de Naples.»

Palasciano reconnait aussi que les prin-
cipes sanctionnes ä Geneve doivent etre

retenus comme etant une des plus grandes

conquetes du siecle dans l'histoire de la

civilisation et du droit des gens.

L'initialive de Palasciano pour qu'on revise

et complete la Convention de Geneve.

Palasciano se depensa pour faire con-
naitre aussi l'importance therapeutique de

ses propositions humanitaires. Au Congres
medical de Lyon, le Ier octobre 1864, il lut
un memoire concluant qu'avec la neutralite
des blesses et l'augmentation du personnel
sanitaire dans une prochaine guerre, on en

arriverait ä une Chirurgie plus conservatrice.
Une autre consequence serait la diminution
de la frequence des cas graves de fiövre

typhoide et des infections.
Au nombre des omissions de la Convention,

on peut en relever une de grande

importance: celle relative au sort des vic-
times des batailles navales. Les experiences
faites au cours des diverses guerres, montrent

par exemple que lors du combat naval de

Lissa, les naufrages ne beneficierent point
de la neutralite, puisqu'ils furent mitrailles,
injuries et calomnies par les marins autri-
chiens. Ceci demontre l'imperieuse necessity

de remedier ä cette grave lacune

signalee par Palasciano.

A la rneme epoque, avec l'approbation
de l'autorite militaire et avec l'aide de la
charite des villes, se crea en Italie des

«comites de secours aux militaires blesses

en temps de guerre». Le 29 juin 1866, le

ministre de la guerre, Pettinengo, publia
une circulaire relative a la recherche des

locaux pouvant etre amenages en hopitaux;
aux rapports disciplinaires, sanitaires et

administratifs avec l'autorite militaire. Cette

circulaire, d'autre part, reconnaissait les

hopitaux remis ä la direction du comite

comme auxiliaires des hopitaux militaires.

Peu de jours apres, le prince Eugene
de Savoie-Carignano, lieutenant du roi, par
decret rendu le 2 juillet declara mettre k

disposition de l'armee en campagne, des

ambulances permanentes formees de mede-
cins et de soldats avec les avantages sui-
vants : memes grades que dans l'armee;
droit ä une pension en cas de blessure du

meme montant que la pension militaire et

extension de celle-ci k la veuve et aux
orphelins en cas de mort, comme s'ils etaient

veuves et orphelins de guerre.
En mars 1867 eut lieu ä Florence un

congres de VAssociation italienne de secours

aux militaires blesses en temps de guerre
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des

oil furent etudies les meilleurs modes de

secours sur le champ de bataille et de

cooperation avec le service de sante militaire,
question qui fut egalement traitee, la meine

annee, lors du congres des etudiants. A
cette occasion encore, Palaseiano apporta le

precieux concours de son experience et de

sa grande competence en la matiere.

II ne s'en tint d'ailleurs pas la. Le
14 juin 1867, Palaseiano adressait ä S. E. le

president du conseil des ministres, M. Rat-
tazzi, une lettre, oü apres avoir rappele
l'idee de la neutralite des blesses de guerre
telle qu'il l'avait concue des 1861 jusqu'en
1864, date de la signature de la Convention
de Geneve, et faisant allusion aux diverses

phases du mouvement d'opinion qui s'en-

suivit, il exposait la necessite d'etendre ä la

guerre maritime le benefice de la Convention.

D'autre part, il indiquait aussi les

corrections ä apporter aux differents articles
de cclle-ci et invitait le gouvernement ita-
lien a provoquer une revision de la Convention

de Geneve.

Cette lettre tut prise en consideration,

puisque Rattazzi envoya le 9 aoüt 1867

une depcche au Cavaliere De Martino,
charge d'affaires du roi d'Italie ä Berne.
Dans cette depeche, le ministre demandait
en premier lieu et par dessus tout l'appli-
cation de la Convention aux combats navals
et la neutralisation du materiel d'hopital.
En proposant un second congres, il designait
Geneve comme lieu de reunion, sollicitant
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l'influencc du gouvernement federal pour
adresser une convocation aux puissances.
Rattazzi insistait en terminant sur les bons
effets que ne manquerait pas de produire
rinitiative de la Suisse et sollicitait en
outre l'intervention urgente des patriotes
genevois c|ui dirigeaient le Comite
international de secours aux blesses.

Coinme suite a ce telegramme signe
Campello, un autre signe Melegari fut
adresse le 23 aoüt au ministre d'Italie ä

Paris, le Cav. Nigra, pour lui annoncer les

demarches du gouvernement italien aupres
du Conseil federal et le priant de demander

l'appui de la France; celle-ci repondit affir-
mativement. L'imperatrice- Eugenie eile
aussi s'interessa au sort des blesses et

naufrages des combats navals.

C'est a l'occasion d'une reunion des

rcpresentants de differents comites venus ä

Paris visiter une exposition internationale
des inoyens de transport, que se concretisa

l'idee de convoquer un congres ayant pour
objet la revision et la modification de la
Convention de Geneve. Celui-ci eut lieu du
20 au 31 aoüt. Ses nombreux participants
approuverent les modifications au texte de

la Convention.

Revision de la Convention de Geneve du
28 octobre i868.

La contribution de Palasciano.

Nombreuses etaient dejä les adhesions

venues des gouvernements et aussi d'emi-
nentes personnalites, lorsque le Comite de

Geneve demanda au Conseil federal suisse

de prendre l'initiative d'un nouveau

congres; le terrain pour la revision de la
Convention etait d'ailleurs pret.

Le 12 aoüt 1868, le Conseil federal

suisse envoya les invitations, auxquelles
14 puissances repondirent. L'ltalie fut

representee a ce congres par le Dr Baroffio,
medecin de division, et le capitaine de fre-

gate Cottrau. Si Ton a dit partout cpie le

D1 Palasciano y tut un des representants de

l'ltalie, la chose fut rapidement dementie.

Ainsi le Journal cle Geneve dans son numero
du 8 octobre 1868 declarait que «l'informa-
tion parvenue de Florence, d'apres laquclle
le IF Palasciano devait representee l'ltalie
au congres etait inexacte, mais que l'erreur
etait excusable du fait que Palasciano

paraissait tout naturellement designe pour
cette mission; que le premier en 1860, il
reclama la neutrality des blesses sur le

champ de bataille et cpie ce fut lui qui
invita formellement le gouvernement italien
a se faire l'initiateur de la revision de la
Convention de Geneve. Bien que sans mission

officielle, Palasciano n'avait pas cru

pouvoir renoncer ä toute discussion et avait

apporte un projet de revision de la Convention

de Geneve qu'il nous a pries de publier,
mais que nous avons transmis ä qui de droit
sans prendre parti dans unc question qui
n'est pas de notre competence.»

Palasciano apporta sa contribution au
Congres de Geneve par la publication d'un

projet de revision de la Convention qui ne

fut pas renovee mais revue. A celle-ci furent
ajoutes des articles renfermant les innovations

acceptees par le congres et qui en

definitive etaient la ratification de ce que
Palasciano avait precedemment soutenu et

demande. Le congres reuni le 5 octobre se

clotura le 28 octobre 1868.

Palasciano poursuit la defense et la

propagation de son idee.

Depuis le premier discours de

Palasciano ä l'Accademia Pontaniana en 1861

jusqu'a la Convention de Geneve de 1864 et

sa revision en 1868, on peut suivre tout au

long combien l'idee genereuse nee du cer-
veau du medecin philanthrope avait trouve

sa voie dans le monde et parmi les peuples,

malgre de nombreuses vicissitudes. Elle
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avait muri et etait devenue unc loi humaine

attenuant les horreurs de la guerre.

Si la priorite de cette noble idee n'a pas
etc reconnuc ä Palasciano, cela ne l'a pas

empcche cependant de la propager et d'en

poursuivrc la defense avec tenacite, tant il
jugcait necessairc de la realiscr pour le bien

de rhuinanite souffrante.

En 1867, lors du Congres de la paix ä

Geneve, Palasciano proposa de reunir un

«congres de jurisconsulles pour la reforme

des lois de la guerre». C'est dans ce but qu'il
adressa le 15 juin 1871 une lettre ä Moynier,

president de la Societe d'utilite publique et

du Comite international de sccours aux
blesses, lui demandant impcrieuseinent
d'agir sans tarder. Dans sa lettre,
Palasciano relevaitaussi comment dans l'histoirc
de la Convention de Geneve, parue dans le

volume de 1867 et de 1870, rappelant les

trois apologistes de la neutralite des blesses,

Moynier citail tout ensemble les noms de

Palasciano, Arrault et Dunant, accordant a

Palasciano la priorite de l'idee teile qu'il
l'avait formulee lors de son premier dis-

cours, le 28 avril 1861. II ne pouvail done

pas admettre la simultaneite et l'ignorance

pour les trois auteurs qui preeederent
l'oeuvre de la Conference de Geneve. Dans

line critique serree il faisait etat de la date

oü parurent ses propositions.

De plus, dans cette lettre ä Moynier,
Palasciano ne se niontre pas favorable ä la
formation de societes privees de secours,

«non point,» dit-il, «parce que je n'admire

pas celui qui vole genereusement au secours
de son prochain sans distinction de nationality,

mais parce que jusqu'ä un certain point
nous dechargeons les gouvernements d'un
des prineipaux fardeaux de la guerre et que

par lä ils deviennent les complices de la

guerre au lieu de servir la cause de la paix.»
«Les idees que Ton a aujourd'hui sur les

droits de l'homine,» ecrit encore
Palasciano, «sont en opposition avec le droit de

conquete et avec la suppression des lois

communes provoquee par la guerrc.»
Au Congres international de statistique

de Florence cn 1867, au Congres medical de

1869 et a celui de Bologne en 1870, partout
Palasciano proclama son droit indiscutable
ä la priorite de l'idee de la neutralite des

blesses; plus tard encore au Pariemen t et au
Senat, il defendit l'idee qui lui etait chere

en appuyant d'importantes reformes au
service de sanle de l'armee en temps de

paix et de guerre.

Pour qui serait teilte d'amoindrir les

inerites de notre prccurseur de l'idee fonda-
mentale de la Croix-Rouge en disant que
cette idee existait deja precedemment, rap-
pelons que l'hisloire est lä, accusatriee de

toutes les fautes du service de sante pendant
la guerrc et des horreurs qui en resulterent.

Ainsi de 1743 ä 1800, souvenl entrc

generaux on convint de redditions, on signa
des Conventions pour epargner aux victiines
de la guerrc des souffrances inuliles. Cette
idee genercuse qui a ses racines profondes
dans le passe, apres 60 ans de paix, apres
la guerre d'Orient et celle de Lombardie
s'est developpce et triomphe aujourd'hui.
On ne saurait altendre la cessation des alro-
cites de la guerre, d'un geste huniain du

general de 1'nne ou l'autre armee, mais bien
de la reforme des lois de la guerre.

Par sa vie eprise de justice, par l'affir-
mation de ses prineipes sacro-saints, sa

genercuse insistance, sa pertinence ä les

soutenir contre toutes les influences negatives

failes de mefiance ou de jalousie,
Palasciano, medecin philanthrope est digne
d'un grand merite qui ne saurait etre
meconnu.

Dans ses luttes il n'a pas detruit ce que
les autres avaient fait pour que l'idee
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devienne une realite. II est certain aussi

que l'offre genereuse de Palasciano ä

l'humanite n'a pas ete suffisamment recom-

pensee. Bien souvent dans ses memoires,

avec tristesse il fait allusion au silence qu'il
sentait envelopper de plus en plus son

oeuvre.

Palasciano mourut le 28 novembre 1891

et fut enterre ä Naples, au cimetiere de

Poggioreale, dans l'enceinte reservee aux
hoinmes illustres.

Revendiccitions posthumes : la noble inter¬
vention de la premiere reine d'Italie.

Au mois d'avril 1883, la Societe italienne
de Chirurgie ouvrit un concours, institue par
le professeur Palasciano et ayant pour
theme la question suivante : «Etude de tout

ce qui concerne la neutralite des blesses et

l'augmentation des secours aux victimes de

la guerre dans ces 25 dernieres annees.

Regies et conseils pour en tirer un meilleur

profit ä l'avenir.»

Le concours fut remporte par un illustre
Chirurgien romain, le professeur Gaetano

Mazzoni, enleve depuis peu d'annees ä l'af-
fection et ä l'estime du peuple romain et

depuis de nombreuses annees apotre
fervent des buts et des travaux de la Croix-
Rouge italienne. Mazzoni avait presente un
memoire intitule : La neutralite des blesses

de la guerre, revendication courageuse et

meritee de l'idee humanitaire de Palasciano,
celui-ci et son oncle Mazzoni representent
les deux premieres illustrations de la
Chirurgie italienne.

Les memoires et autres ecrits de

Palasciano ont ete reunis par sa veuve nee Olga
Wavilow, Russe de naissance, mais
Italienne par adoption, qui ayant suivi avec un
interet passionne l'oeuvre de son mari a

cherche ä mettre en evidence la figure du

grand philanthrope.

Le travail prime de Mazzoni a egalement
ete public par la veuve de Palasciano. II est

dedie ä S. M. royale Marguerite de Savoie.

Le cinquieme volume des memoires et

observations de Ferdinand Palasciano, edition

posthuine, a paru en 1895 et porte le

nom de Croix-Rouge. Le litre donne ä ce

volume par la veuve de Palasciano est un
cri de revendication en faveur de son mari
dont la vie fut faite d'enthousiasme et

d'amertume.

L'idee de la neutralite que Palasciano

exprima au general Filanderi en 1848 et qui
fut etouffee aussitot par la menace d'une

condamnation ä la peine de mort sous le

regne des Bourbons, ne put se manifester

qu'en 1861, lorsque l'ltalie enfin libre, la
liberte de parole et de pensee fut reconnue.
Telle est l'origine du inouvement qui aboutit
ä la fondation de l'ceuvre connue aujour-
d'hui sous le nom de Croix-Rouge.

Le plus beau temoignage de reconnaissance

dccerne a l'idee du grand Italien est

celui de l'illustre patronne de la Croix-Rouge
italienne, Marguerite de Savoie, premiere
reine d'Italie, qui interessa le ministre de la

guerre a ce que «la priorite de l'idee si

humanitaire de la neutralite des blesses pendant

la guerre soit revendiquee en faveur de

l'ltalie et du regrette professeur Palasciano».

Le general Mocenni, alors ministre de la

guerre, adressa le 22 janvier 1896 ä la
marquise Villamarina, dame d'honneur de S.

M. la reine, une lettre dans laquelle il la

priait «d'informer l'auguste souveraine que
le ministre de la guerre usera de toute son

influence pour repondre au vceu exprime

par eile, ä savoir qu'ä l'occasion du prochain

congres international de la Croix-Rouge il
soit fait etat de cette revendication dejä
presentee au president de la Croix-Rouge
italienne avec pressante recommandation afin
qu'il veuille bien en faire l'objet d'une
proposition speciale».
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La Croix-Rougc italieuue n'oublia pas
le souvenir de Palasciano. A l'occasion du
25° anniversairc de la i'ondalion de cellc-ci,

son contile central revendiqua pour le grand
Italien la priorite de l'idcc de la neulralite
des blesses et la comnieniora lors de son
asscmblee en placant le bustc de Palasciano
dans la salle du comite de Naples.

Le ß avril 1899, le general cointe Ric-
cardo Taverna, senateur du royaunie, remit
a la veuve de Palasciano une medaille des-

tinee a honorcr la memoire de Pillustre pre-
curseur et ä rappeler que si l'ceuvre pa trio-
tique de secours aux blesses a pris dans le

monde cntier une telle importance, on le doit
ä celui qui, anime d'un bei ideal, en a jete
les bases.

Pendant la grande guerre, Cipriani et

Grandil ont 1'ait paraltre dans un nutnero
unique et oft'iciel de la Croix-Rouge ita-
liennc publice ä Milan, La Santa Milizia,

de nobles paroles de revendicalion en favcur
de Palasciano.

lit l'auteur de l'article que voila ajoute
encore ceci: «lin mettant le point final a

moil article oil j'ai teilte de sortir de l'oubli
celle äme italicnne si noble pour l'eclaircr de

la lumierc de la reconnaissance, je ne sau-
rais mieux faire que repeler au nom de la

Croix-Rouge et avec uu orgucil bieu legitime
ce que la veuve de Palasciano ecrivait dans

sa preface au livre de Mazzoni:

lis soul rares ceux qui ont etudic cette

Iiisloire dans ses particularites et je le

deplore, parcc qu'il est beau pour un Italien de

pouvoir al'finner devant des representants
d'autres nations que la plus belle, la plus
grande, la plus genercuse idee humanitaire
de ce siecle est nee du cerveau d'un Italien,
sur le sol d'Italie et qu'elle est etroitement
lice ä sa situation et sa resurrection sous la

maison de Savoie.»
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